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Préface
Offrir aux petits Trappistes un accueil de qualité et permettre aux 
parents de concilier vie familiale et vie professionnelle sont les priorités 
de l’action politique de notre ville de Trappes-en-Yvelines, en partenariat 
avec la Caisse d’allocations familiales des Yvelines qui, après la Ville, 
est le principal financeur des établissements d’accueil du jeune enfant.

Votre enfant va être accueilli dans un établissement petite enfance de 
la Ville de Trappes-en-Yvelines : il sera pris en charge par des équipes 
professionnelles à votre écoute, dans des locaux adaptés pour assurer 
son bien-être et sa sécurité.

Afin que son séjour se déroule dans les conditions les plus favorables, 
une collaboration étroite entre vous et l’équipe de l’établissement 
s’avère indispensable à l’épanouissement de votre enfant. Nous vous 
invitons bien sincèrement à contribuer à la vie de l’établissement : 
n’hésitez pas à interpeller le personnel pour parler de votre enfant, 
participer aux moments festifs et aussi aux réunions de parents qui 
vous seront proposées. 

Le présent règlement définit les modalités de fonctionnement des 
établissements d’accueil du jeune enfant de la Ville de Trappes-en-
Yvelines. Ces établissements offrent un accueil collectif ou familial pour 
les jeunes enfants âgés de 10 semaines à 3 ans, de façon régulière ou 
occasionnelle. Ils sont un lieu d’éveil, de prévention, d’épanouissement 
et concourent à la mixité sociale.

Les missions des professionnels accueillant les enfants sont de veiller à 
leur santé, leur sécurité, leur bien-être ainsi qu’à leur développement 
harmonieux.
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Les établissements d’accueil du jeune enfant fonctionnent 
conformément aux textes législatifs suivants :

-  Aux dispositions des décrets n° 2000-762 du 1er août 2000, n° 2010-
613 du 7 juin 2010, relatif aux établissements et service d’accueil 
des enfants de moins de 6 ans.

-  Aux dispositions du décret n° 2006-1753 du 23 décembre 2006 relatif 
à l’accueil des jeunes enfants, des bénéficiaires de certaines prestations 
sociales et à la composition de la commission départementale de 
l’accueil des jeunes enfants prévoyant le principe de la réservation 
de places pour les bénéficiaires de minima sociaux.

-  Aux instructions en vigueur de la Caisse nationale d’allocations 
familiales - CNAF dans le cadre de la prestation de service unique 
révisée le 26 mars 2014 en particulier «  l’accessibilité à toutes les 
familles y compris en situation de pauvreté ou dans des parcours 
d’insertion sociale ou professionnelle ».

-  Aux instructions du guide du promoteur édité par le Conseil 
départemental et la CNAF en mars 2011.

Le service petite enfance travaille en collaboration avec le service de 
la protection maternelle et Infantile du Conseil départemental des 
Yvelines qui délivre les agréments des équipements.
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INTRODUCTION

Votre enfant est accueilli dans un 
établissement Petite enfance de la 
Ville de Trappes-en-Yvelines : crèche 
collective, crèche familiale, multi-
accueil, alliant des modes d’accueils 
réguliers (collectif ou familial) et 
occasionnels dans la même structure 
afin de répondre de façon plus souple 
et plus adaptée à vos besoins.

Le/la responsable de l’établissement 
et son équipe sont vos interlocuteurs 
privilégiés pour toutes les questions 
concernant les modalités d’accueil, 
la vie quotidienne de votre enfant et 
son temps de présence. 

L’accueil doit se faire dans le respect 
du rythme des enfants accueillis en 
vie collective.

ARTICLE 1 : définition de 
l’accueil (circulaire caf  
n°2014-009)

L’ACCUEIL RÉGULIER

Il concerne les enfants inscrits 
qui fréquentent l’établissement 
régulièrement selon un planning 
hebdomadaire connu d’avance, à 
temps plein (4 ou 5 jours) ou partiel 
(moins de 4 jours) et selon un contrat 
d’accueil défini avec le/la responsable 
de l’établissement d’accueil du jeune 
enfant.

L’ACCUEIL OCCASIONNEL DANS 
LES MULTI-ACCUEILS 

L’accueil est occasionnel lorsque 
les besoins sont ponctuels, non 
récurrents et connus à l’avance.

Il concerne les enfants qui fréquentent 
occasionnellement la structure en 
fonction des places disponibles et sans 
établir un contrat d’accueil. L’enfant 
doit être inscrit auprès du service 
petite enfance avant son entrée en 
structure.

L’ACCUEIL D’URGENCE

Il concerne l’accueil d’un enfant non 
connu des structures, pour lequel la 
famille a besoin d’un mode d’accueil 
non anticipé et de façon exception-
nelle. La situation d’urgence sera exa-
minée par la direction du service et 
l’élu(e) en charge de la petite enfance.

En aucun cas une admission dans 
l’établissement en accueil d’urgence 
ne garantit la prolongation de séjour 
en place définitive.

TITRE I : GÉNÉRALITÉS
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ARTICLE 2 : les différents 
Établissements d’accueil du 
jeune enfant (EAJE) de la Ville 
de Trappes-en-Yvelines

Tous les EAJE sont ouverts du lundi 
au vendredi.
La Ville propose 2 types d’établisse-
ments d’accueil :

LES ÉTABLISSEMENTS 
COLLECTIFS :

• La crèche collective Les coccinelles, 
ouverte de 7h à 19h.

• La crèche collective Gavroche, 
ouverte de 7h à 19h.

• Le multi-accueil Les marmottes, 
ouvert de 8h30 à 17h30.

• Le multi-accueil Fanny Dewerpe, 
ouvert de 8h30 à 17h30.

LA CRÈCHE FAMILIALE :

La crèche familiale Les lucioles est 
ouverte de 8h à 18h.

Elle propose un accueil à temps plein, 
au domicile d’un(e) assistant(e) ma-
ternel(le) agréé(e) par le Conseil dé-
partemental et employé(e) par la Ville. 
Des matinées d’éveil sont organisées 
à la Maison de la petite enfance et des 
visites à domicile sont effectuées par 
l’équipe pluridisciplinaire.

Les EAJE ferment 3 à 4 semaines 
pendant la période estivale et une 
semaine pendant les vacances de fin 
d’année.

A ces fermetures annuelles, s’ajoutent 
des journées réparties sur l’année : 
jours fériés, ponts, journées pédago-
giques. Elles ne seront pas facturées.

Lors du renouvellement des contrats 
d’accueil en décembre, le service pe-

tite enfance communique le calendrier 
annuel des fermetures des structures. 

En cas de fermeture programmée ou 
non, la Ville n’est pas dans l’obligation 
de proposer un replacement. Pour 
la période estivale, un replacement 
pourra être envisagé uniquement sur 
demande écrite et présentation de 
justificatifs d’activité professionnelle 
parentale. 

En crèche familiale et sous réserve 
de disponibilités, un accueil relais au 
domicile d’un(e) autre assistant(e) ma-
ternel(le) peut être proposé lors de 
l’absence ponctuelle de l’assistant(e) 
maternel(le) référent(e) de l’enfant. 
Un accueil en établissement collectif 
pourra être envisagé dans un second 
temps si aucun(e) assistant(e) mater-
nel(le) municipal(e) n’est disponible. 
En conséquence, une modification du 
taux d’effort pourra être appliquée.

Des regroupements d’établissements 
peuvent être organisés par le service 
petite enfance pendant les périodes 
de faible fréquentation.

ARTICLE 3 : les professionnels de 
la petite enfance

LES ÉQUIPES DE RESPONSABLES 
D’ÉTABLISSEMENT :

Les établissements sont dirigés par 
des puéricultrices, infirmier(re)s ou 
éducateurs(trices) de jeunes enfants.

En cas d’absence du/de la respon-
sable, un protocole de continuité de 
direction est appliqué dans chaque 
établissement.
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LES ÉQUIPES ÉDUCATIVES :

Elles sont constituées d’éducateurs 
(trices) de jeunes enfants, d’auxiliaires 
de puéricultures, d’agents spécialisés 
petite enfance, d’assistant(e)s mater-
nel(le)s en crèche familiale.

LES ÉQUIPES D’AGENTS 
TECHNIQUES :

Elles sont constituées d’agents de 
restauration et d’agents de lingerie.

LE/LA PSYCHOLOGUE ET LE/LA 
PSYCHOMOTRICIEN(NE) :

Le/la psychologue et le/la psychomo-
tricien(ne) contribuent, avec l’équipe 
pluridisciplinaire, au suivi psycholo-
gique et psychomoteur de chaque 
enfant accueilli. Ils/elles observent leur 
évolution, favorisent la qualité des re-
lations entre les professionnels, l’en-
fant et sa famille. Ils/elles peuvent être 
amené(e)s à rencontrer les parents à 
leur demande ou suite à la proposi-
tion de l’équipe. Le/la psychologue a 
également un rôle d’accompagnement 
et de soutien auprès de l’équipe.

LE MÉDECIN RÉFÉRENT DE 
L’ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL : 

Le médecin de l’établissement a un 
rôle de prévention et de dépistage.

•  Il effectue la visite d’admission des 
enfants en présence de l’un ou des 
deux parents, ou du représentant 
légal. 

•  Il vérifie que l’état de santé de l’en-
fant est compatible avec la vie en 
collectivité, ainsi que les vaccinations 
notées dans le carnet de santé. Les 
enfants de moins de quatre mois, 
et les enfants présentant un han-
dicap ou une maladie chronique 
sont admis si leur état de santé est 
compatible avec la vie en collectivité 
et sur avis médical du médecin de 
l’établissement d’accueil.

•  Il favorise l’intégration des enfants 
présentant un handicap ou atteints 
d’une affection chronique et si be-
soin, il met en place un Projet d’ac-
cueil individualisé (PAI).

•  Il définit des protocoles d’hygiène, de 
soins et d’urgence, en concertation 
avec le/la responsable des structures.

LES STAGIAIRES ACCUEILLIS  
EN EAJE :

Des stag ia ires sont accuei l l i s 
régulièrement en formation pratique 
dans nos établissements. Ils participent 
à la vie de l’EAJE. 

Tous les membres du service 
participent à des projets collectifs 
e t  t ransversaux ( format ions , 
évènements…).
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ARTICLE 4 : constitution  
du dossier

Pour établir le contrat d’accueil avec 
le/la responsable de l’EAJE la famille 
doit fournir des documents afin de 
mettre le dossier à jour et calculer 
la participation financière :

•  Dernière notification des droits et 
prestations de la Caisse d’allocations 
familiales.

•  Photocopie du dernier justificatif 
d’activité (fiche de paie, attestation 
de paiement Pôle emploi…).

•  Copie intégrale de l ’acte de 
naissance de l’enfant.

•  Photocopie de l’ordonnance du 
juge et extrait du jugement relatif 
au montant de la pension alimentaire 
en cas de séparation ou de divorce.

•  Photocopie des pages du carnet de 
santé présentant les vaccinations 
à jour.

• Le dossier administratif.
•  Copie de l’attestation d’assurance 

« responsabilité civile » (La Ville 
de Trappes-en-Yvelines souscrit 
une assurance garantissant sa 
«  responsabilité civile  » pour 
l’ensemble de ses activités. Les 
parents doivent avoir une assurance 
« responsabilité civile » pour les 
dommages causés par leur enfant).

En cas de changement de situation 
professionnelle ou familiale en cours 
d’année, la famille pourra demander 
une révision de sa participation 
familiale par courrier :

POUR LES FAMILLES ALLOCA-
TAIRES : les changements de situation 
ne pourront être intégrés qu’après 
déclaration et validation par la CAF.

POUR LES FAMILLES NON ALLO-
CATAIRES : les changements pourront 
être pris en compte à partir de la date 
de présentation des justificatifs requis.

La révision prendra effet sur la facture 
du mois qui suit la date de réception 
de l’information. Aucune rétroactivité 
ne sera possible.

Les familles s’engagent à informer 
immédiatement le service petite 
enfance, suite à une révision (reprise 
d’activité, pension alimentaire …). 
Toute modification non déclarée en 
temps réel entraînera un rappel à 
payer sur les factures. 

De même, tout changement d’adresse 
ou de téléphone doit être signalé 
auprès du/de la responsable de la 
structure et de la Régie Centralisée.

L’inscription de l’enfant et son accueil 
ne seront effectifs qu’à la réception 
du dossier administratif complet avec 
l’ensemble des justificatifs attendus.

L’admission définitive est acquise 
après avis du médecin de crèche ou 
du médecin traitant, notamment au 
regard des vaccinations obligatoires. 

TITRE II : CONSTITUTION DU DOSSIER POUR 
L’ADMISSION EN CRÈCHE ET 
PARTICIPATION DES FAMILLES
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ARTICLE 5 : contrat d’accueil 

Le contrat d’accueil est conclu pour 
l’année civile et signé par le ou les 
parent(s) et le/la responsable de la 
structure. Il précise : 

•  Le nombre d’heures d’accueil par 
jour.

•  Le nombre de jours d’accueil par 
semaine.

•  Le nombre de semaines d’accueil 
par an.

•  Le nombre de congés prévu pour 
l’année.

•  La participation financière mensuelle 
de la famille.

POUR LES FAMILLES ALLOCA-
TAIRES : Les ressources retenues 
en priorité sont celles notées sur le 
réseau télématique de la CAF. 

POUR LES FAMILLES NON ALLO-
CATAIRES : Les ressources prises en 
compte sont  celles énoncées par le 
document de prestation de service 
unique de la Caisse d’allocation fa-
miliale (Voir Annexe 1).

Dans les deux cas, les ressources 
prises en compte sont celles de l’an-
née N-2. La participation financière 
est calculée à terme échu et facturée 
chaque mois.

Toute demande de modification de 
contrat (augmentation ou réduction)  
doit être formulée par une lettre ac-
compagnée des justificatifs, au moins 
un mois à l’avance,  afin d’être étudiée 
par le service petite enfance. Celle-ci 
ne constitue en aucun cas l’accord 
du/de la responsable de la structure 

et un avis favorable sera rendu si le 
fonctionnement de l’établissement 
le permet.

De plus, si les horaires de présence 
réelle de l’enfant ne correspondent 
pas au contrat établi, celui pourra être 
révisé à la demande de la famille ou du 
responsable de l’établissement.

 En cas d’absence non renseignée par 
écrit auprès du ou la responsable, 
au-delà de 2 semaines consécutives 
ou totalisées sur une période de 3 
mois, l’enfant sera considéré comme 
sortant et sa place sera réattribuée 
à une autre famille.

En cas de déménagement, les familles 
quittant la commune de Trappes-en-
Yvelines doivent prévenir par écrit au 
moins un mois avant la date départ, 
auprès du service petite enfance et 
du/de la responsable de la structure. 

L’enfant pourra être gardé dans l’éta-
blissement 1 mois maximum après 
la date du déménagement dans une 
autre commune.

De même, les parents doivent 
déclarer leur intention de sortie 
définitive par écrit au moins 1 mois 
à l’avance. Un formulaire spécifique 
est mis à la disposition des parents 
auprès du/de la responsable de 
l’établissement fréquenté.

En cas de départ non signalé dans les 
délais prévus, les parents seront tenus 
au paiement d’un mois de préavis.
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ARTICLE 6 : calcul du montant mensuel

Le montant de la participation familiale est défini à partir de la moyenne des 
heures réservées mensuelles de l’enfant sur l’année en cours, elle se calcule 
selon cette formule :

Nombre de semaines d’accueil X Nombre d’heures réservées dans la semaine.
Nombre de mois retenus pour la mensualisation.
Cette moyenne d’heure est ensuite multipliée par le taux horaire calculé 
pour la famille.
Il correspond aux revenus mensuels de la famille multiplié par le taux d’effort 
fixé par la CNAF qui tient compte du nombre d’enfants à charge. 

Par exemple, pour l’année 2018 :

Nombre 
d’enfants

Taux d’effort par 
heure facturée 

en accueil collectif

Taux d’effort par heure facturée
 en accueil familial, parental 

et micro crèche

1 enfant 0.06 % 0.05 %
2 enfants 0.05 % 0.04 %
3 enfants 0.04 % 0.03 %
4 enfants 0.03 % 0.03 %
5 enfants 0.03 % 0.03 %
6 enfants 0.03 % 0.02 %
7 enfants 0.03 % 0.02 %
8 enfants 0.02 % 0.02 %
9 enfants 0.02 % 0.02 %
10 enfants 0.02 % 0.02 %

Par exemple : pour une famille ayant 2 enfants et dont l’un est accueilli en 
crèche collective, le taux horaire sera calculé comme suit : revenu mensuel 
du foyer X 0.05%.

La Ville applique le tarif plancher défini par la CNAF mais pas le tarif plafond. 
Le taux horaire est calculé en fonction des revenus mensuels.

Cependant, en cas de non production des documents permettant la consultation 
des revenus de la famille, le tarif plafond de la CNAF sera appliqué.  

Dans le cadre d’un accueil d’urgence, la ville appliquera le tarif moyen calculé 
chaque année en fonction de la moyenne des participations familiales de 
l’année précédente.

Les familles assurant la charge d’un enfant porteur de handicap, reconnu 
par la MDPH, bénéficient du taux d’effort immédiatement inférieur à celui 
correspondant à la composition familiale.
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Ce contrat qui lie la famille avec le 
service petite enfance de la Ville de 
Trappes-en-Yvelines implique la ré-
servation de la place de l’enfant et 
par conséquent son paiement.

En ce sens, toute demi-heure com-
mencée est due au-delà de la 10e 
minute et aucune déduction n’inter-
viendra si le temps de présence de 
l’enfant sur la journée est inférieur 
à la réservation. La facturation des 
heures supplémentaires se fera au 
même tarif horaire que le contrat.

De même, si l’enfant arrive plus tôt le 
matin et effectue son quota d’heures 
de la journée et part plus tôt le soir, 
les heures de fin de journée ne sont 
pas déductibles.

Il n’y a pas de déduction pour conve-
nance personnelle.

Pour les structures collectives, un 
système de pointage des horaires 
de présence des enfants est mis en 
place pour le calcul de la tarification. 
Le badge doit être obligatoirement 
scanné avant l’entrée de l’enfant dans 
l’espace de vie et après sa sortie.

Cette mensualisation repose sur le 
paiement des heures réservées dans 
le contrat. Les familles règlent les 
mêmes dépenses tous les mois hormis 
d’éventuelles heures complémentaires, 
heures d’adaptation ou absences dé-
ductibles du contrat (hospitalisation, 
maladie justifiée par un médecin à 
partir du 4e jour, congés, grève, fer-
metures exceptionnelles). 

Le nombre de jours de congés de l’en-
fant et la période de congés d’été sont 
précisés dès la signature du contrat  
et devront être en adéquation avec 
le mode de garde proposé.

En cas de besoin d’un nombre de 
jours de congés supplémentaires par 
rapport au mode de garde choisi, la 
famille devra effectuer la demande de 
congés supplémentaires par courrier 
au service petite enfance. Pour le bon 
fonctionnement du service, celui-ci 
pourra réorienter la famille vers un 
autre type d’accueil. 

Les périodes de congés sont déduc-
tibles et doivent être renseignées par 
les parents au/ à la responsable de 
l’EAJE ou un membre de l’équipe qui 
accueille l’enfant. Le délai de préve-
nance de la période d’absence sera  
au moins égal au nombre de jours de 
congés de l’enfant (exemple : un jour 
d’absence devra être signalé 24h à 
l’avance, de même, une absence de 5 
jours devra être signalée au moins 5 
jours avant le premier jour d’absence). 
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La semaine de fermeture de fin 
d’année n’est pas incluse dans le 
contrat d’accueil.

Les jours de maladie peuvent être 
déduits sur présentation d’un 
certificat médical à compter du 4e 
jour. Les 3 premiers jours sont donc 
facturés.

En cas d’hospitalisation et sur 
justificatif, les journées d’absences 
ne sont pas facturées.

Aucune déduction ne sera prise en 
compte sans certificat médical ou 
lorsque l’absence pour maladie a 
lieu pendant une période de congés 
planifiés.

ARTICLE 7 : réglement de la 
facture - gestion des impayés

Les factures sont payables mensuel-
lement, selon 3 modes de règlement :

•  En espèces, par chèque, carte bleue, 
CESU, auprès de la régie centralisée.

•  Par internet sur le portail famille, 
accessible depuis le site de la Ville.

•  Par prélèvement automatique 
(mis en place auprès de la régie 
centralisée).

Au-delà de la date d’échéance 
de règlement mentionnée sur la 
facture, une procédure de mise en 
recouvrement est engagée par le 
Trésor Public.

En cas de défauts de paiement non 
régularisés, le dossier de la famille est 
étudié en Commission de prévention 
des impayés. 

ARTICLE 8 : exclusions 
définitives prononcées  
par la Ville

La Ville de Trappes-en-Yvelines 
prononcera, par lettre recommandée 
avec avis de réception, l’exclusion de 
l’enfant :

Dans les 8 jours :
•  Su i vant  l a  découver te  d ’un 

déménagement de la famille hors 
commune et non signalé.

•  Après décision de la Commission 
des impayés.

•  En cas de fausse déclaration (situation 
matrimoniale, professionnelle… ).

•  En cas de non-respect du personnel.
•  En cas de non-respect du présent 

règlement de fonctionnement.
•  En cas d’absence non transmise au/à 

la responsable de la structure de 
plus de 2 semaines consécutives ou 
totalisées sur une période de 3 mois.
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QUELQUES RÈGLES D’USAGE :

Dès l ’admission, des échanges 
privilégiés et de qualité doivent 
s ’établ ir  entre les parents , le 
personnel des établissements et/ou 
l’assistant(e) maternel(le) afin de créer 
un climat de confiance nécessaire à 
l’épanouissement de l’enfant.

A son arrivée, l’enfant doit être 
propre et habillé. Il devra avoir pris 
son premier repas de la journée. Des 
vêtements de rechange marqués au 
nom de l’enfant et adaptés à la saison 
et à la taille de l’enfant doivent être 
prévus par les parents. Le linge n’est 
pas entretenu par le personnel ou 
l’assistant(e) maternel(le).

Tous les bijoux (chaînes ou corde 
de taille, médailles, collier d’ambre, 
gourmettes, boucles d’oreilles, perles 
et bijoux de cheveux, ceinture, 
bretelles…) et les vêtements portant 
des cordons sont interdits pour des 
raisons de sécurité.

La Ville décline toute responsabilité 
en cas de perte ou de vol d’objet, de 
vêtement, de poussette appartenant 
aux familles accueillies dans les locaux 
de l’EAJE

Les familles sont tenues de respecter 
le personnel et ses horaires de travail, 
dans le cas d’un accueil au domicile 
d’un(e) assistant(e) maternel(le), 
de respecter sa vie familiale et ses 
horaires de travail. 

ARTICLE 9 : les horaires de 
présence des enfants

Les horaires d’accueil sont définis par 
le contrat et doivent être respectés.

Aucun usager ne devra être présent 
dans les locaux en dehors des horaires 
d’ouverture de la structure.

Si aucun adulte autorisé ne vient 
chercher  l ’ en fant  e t  que  les 
parents sont injoignables au-delà 
de la fermeture de la structure, 
une procédure sera mise en place 
auprès des autorités compétentes 
visant à informer le Procureur de la 
République.

ARTICLE 10 : période 
d’adaptation

Une période d’adaptation obligatoire 
est organisée avec les parents afin 
de faciliter l’intégration de l’enfant 
dans son nouvel environnement. Cette 
période d’adaptation progressive est 
d’une durée conseillée de 5 jours. 

ARTICLE 11 : les repas et les 
couches

L’établissement d’accueil fourni les 
couches, le lait et les repas adaptés 
aux jeunes enfants excepté les laits 
spécifiques.

Leur coût est compris dans le montant 
de la participation financière familiale.

L’absence de prise de repas sur le 
temps d’accueil ne fera pas l’objet 
d’une réduction de cette participation.

TITRE III : VIE QUOTIDIENNE
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Les repas sont livrés en liaison 
froide par la cuisine centrale de la 
Ville de Trappes-en-Yvelines puis 
transformés et réchauffés dans l’office 
de l’établissement. 
Les menus sont élaborés par un(e) 
diététicien(ne) et validés lors d’une 
commission trimestrielle de menus 
par le/la responsable de la cuisine 
centrale et les responsables d’EAJE.

LES ALLERGIES ALIMENTAIRES :

Les allergies alimentaires et régimes 
spécifiques font l’objet,  sur prescrip-
tion médicale, d’un Protocole d’accueil 
individualisé (PAI).

Si la Ville n’est pas en mesure de 
fournir les aliments de substitution, 
les familles doivent fournir les repas  
selon le P.A.I, sans pouvoir prétendre 
à une déduction de leur facture. 

Toute allergie alimentaire doit être 
signalée au/ à la responsable de l’éta-
blissement et faire l’objet d’une pres-
cription médicale par un allergologue. 

L’ALLAITEMENT MATERNEL : 

L’allaitement maternel peut être 
poursuivi en EAJE selon un protocole 
particulier permettant aux familles de 
fournir le lait maternel conditionné 
et transporté en glacière.

ARTICLE 12 : maladie 

En cas de maladie de l’enfant, son 
accueil en EAJE dépend de son état 
général et de sa capacité à participer 
à la vie quotidienne.

Il est important de signaler à l’équipe 
ou l’assistant(e) maternel(le) qui ac-
cueille votre enfant, tout symptôme 

(fièvre, diarrhée, vomissement …) ou 
trouble du comportement (pleurs, 
enfant grognon, mauvaise nuit, dimi-
nution de l’appétit …) pouvant in-
fluencer sa journée en EAJE 

Dès son arrivée, le/la responsable dé-
cide selon l’état de santé de l’enfant 
s’il peut ou non être accueilli dans 
l’établissement.

L’enfant ne pourra pas être accueilli 
en cas de maladie nécessitant une 
surveillance constante ou des soins 
fréquents non compatibles avec la vie 
en collectivité.

Lorsqu’un symptôme ou un compor-
tement inhabituel survient pendant 
l’accueil de l’enfant, les parents sont 
contactés et peuvent être amenés à 
venir chercher l’enfant ou de prendre 
rendez-vous avec le médecin.

En cas de maladie contagieuse dont 
la liste figure en annexe, un temps 
d’éviction temporaire doit être res-
pecté dans l’intérêt de l’enfant et de la 
collectivité conformément aux textes 
réglementaires en vigueur.

ARTICLE 13 : traitement 
médical et vaccination

L’ADMINISTRATION D’UN  
TRAITEMENT MÉDICAL :

L’administration des médicaments 
dans l’établissement étant réglementée 
par décret, il est demandé que le 
médecin de l’enfant prescrive un 
traitement, chaque fois que c’est 
possible, à prendre à la maison.

A titre exceptionnel, en cas de 
prescriptions complémentaires, 
les médicaments peuvent être 
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administrés en EAJE à condition de 
remettre au/ à la responsable et à 
l’assistant(e) maternel(le) en crèche 
familiale, l’ordonnance médicale datée, 
comportant le nom et le prénom de 
l’enfant, éventuellement son poids, la 
durée du traitement, les doses et le 
nombre de prises.

La photocopie de l’ordonnance est 
archivée dans le dossier médical de 
l’enfant dès la fin du traitement. 

Par ailleurs, les parents doivent 
informer le/la responsable et l’équipe 
d’éventuelles prises de médicaments 
en dehors des heures d’accueil, afin 
de respecter les règles de posologie 
et de surveiller les enfants.

PROTOCOLE D’ACCUEIL  
INDIVIDUALISÉ (PAI) :

Dans le cas où l’état de santé de 
l’enfant nécessite un traitement 
médical quotidien, une surveillance 
ou des soins spécifiques, un Protocole 
d’accueil individualisé (PAI) est mis en 
place dans le  but de faciliter l’accueil 
et la prise en charge de l’enfant.

Ce PAI, signé par la famille, le médecin 
traitant, le médecin référent de 
l’établissement et l’élu(e) de la Petite 
enfance, précise le rôle de chacun et 
la complémentarité des interventions.

Ce PAI est partagé avec l’ensemble 
de l’équipe pluridisciplinaire de l’EAJE 
concerné.

VACCINATIONS :

L’enfant doit être vacciné par 
son médecin selon les textes 
réglementaires prévus pour la 
co l lect iv i té . Les  vacc inat ions 
obligatoires et recommandées doivent 
être mentionnées sur le carnet de 
santé présenté au/ à la responsable 
de l’EAJE lors de l’admission.
En cas de contre-indication médicale, 
les parents doivent remettre au/ à 
la responsable un certificat médical 
précisant cette contre-indication et 
sa durée. 
Au cours de l’accueil de l’enfant, le 
carnet de santé est apporté à chaque 
visite médicale afin de permettre la 
mise à jour du dossier médical de 
l’enfant.

ARTICLE 14 : urgence médicale - 
hospitalisation

En cas d’urgence médicale , le 
protocole d’urgence de l’EAJE est 
appliqué. L’enfant sera pris en charge 
par le SAMU ou les pompiers et 
transporté vers l’hôpital désigné par 
le service d’urgence.

La famille en est immédiatement 
avertie par téléphone. Les  parents 
doivent être joignables à tout 
moment lorsque leur enfant est 
accueilli en EAJE Les changements 
de coordonnées téléphoniques 
doivent donc être signalés auprès de 
la responsable de la structure.

En cas d’hospitalisation, le retour de 
l’enfant est autorisé sur présentation 
d’un certificat médical indiquant la 
date de retour dans l’EAJE et selon 
l’état général de l’enfant.
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ARTICLE 15 : sorties et activités 
extérieures dans le cadre de 
l’établissement d’accueil du 
jeune enfant

Un accord préalable écrit sera 
demandé aux parents de l’enfant 
pour toute sortie organisée pendant 
les horaires d’accuei l , qu’e l le 
soit régulière, occasionnelle ou 
exceptionnelle.

ARTICLE 16 : l’autorité 
parentale

Dès l’inscription de l’enfant en EAJE 
le/la responsable de l’établissement 
doit être informé(e) de la situation 
des parents pour définir qui exerce 
l’autorité parentale et savoir à qui 
confier l’enfant.

Tout changement de situation (sépa-
ration, procédure de divorce, décès, 
décision judiciaire…) doit être signa-
lé au/ à la responsable. Les parents 
doivent lui remettre la copie des dé-
cisions du Juge aux Affaires Familiales.

En cas de non présentation des dé-
cisions judiciaires, l’enfant sera remis 
indifféremment à chacun des parents.

Dès l’admission, les parents doivent 
indiquer par écrit au/ à la responsable 
de l’EAJE les personnes majeures man-
datées à venir chercher leur enfant.

Ces personnes devront présenter une 
pièce d’identité si elles ne sont pas 
connues par les professionnel(le)s 
de l’établissement d’accueil.

Dans certains cas exceptionnels, l’en-

fant pourra être confié à une autre 
personne non mandatée, sur présen-
tation d’une autorisation ponctuelle 
écrite, datée et signée par le(s) pa-
rent(s) (lettre, mail, fax) et valable 
uniquement le jour considéré. Le/la 
responsable est informé(e) le jour 
même par le parent de la modifica-
tion souhaitée. La personne doit être 
majeure et doit présenter une pièce 
d’identité.

ARTICLE 17 : participation des 
parents

Afin de favoriser le bien-être de l’en-
fant au sein de la structure, le rôle 
de ses parents est fondamental. Les 
parents accompagnent leur enfant 
pendant la période d’adaptation. Diffé-
rents temps de rencontre parents-en-
fants-professionnels sont proposés 
(festivités, réunions, conseils des pa-
rents…) dans l’objectif d’enrichir le 
lien entre tous.

Les parents ont accès aux locaux 
de vie des enfants, sous réserve du 
respect des règles d’hygiène et de 
sécurité.

TITRE IV : LA PLACE DES PARENTS
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Ils peuvent à tout moment deman-
der un rendez-vous auprès du/de la 
responsable, de son adjoint(e), du 
médecin, du/de la psychologue, du/
de la psychomotricien(ne), du/de la 
responsable administratif(ve) et fi-
nancier(e) ou du/de la directeur(trice) 
général(e) adjoint(e).

ARTICLE 18 : le projet d’établis-
sement

Le décret du 1er août 2000, complété 
par celui de 2007 et 2010, impose à 
tous les gestionnaires d’un EAJE  l’éla-
boration d’un projet d’établissement 
qui comprend :

•  Un projet éducatif et pédagogique 
qui porte sur l’accueil, le soin et 
l’éveil du jeune enfant, son bien-être 
et son développement psychomo-
teur.

•  Un projet social qui prend en 
compte les spécificités du contexte 
local, et les besoins particuliers des 
familles. Il définit les activités menées 
avec d’autres partenaires, et intègre 
des objectifs d’accompagnement à 
la fonction parentale.

•  Les modalités d’accueil du jeune en-
fant, de sa famille, et les dispositions 
particulières prises pour l’accueil 
des enfants atteint d’un handicap 
ou d’une maladie chronique.

•  La composition et la qualification 
de l’équipe.

Ce projet est à disposition des familles 
auprès de la direction de l’établisse-
ment.

ARTICLE 19 : exécution du 
réglement

Le présent règlement de fonction-
nement annule et remplace les pré-
cédents règlements de fonctionne-
ment. 

Le présent règlement entre en 
application à compter du 26 juin 2019.

Il s’impose à tous les usagers (parents 
et enfants) des services qu’il régit.

Clause d’acceptation du présent 
règlement (annexe 4).

Le Maire, le/la directeur(trice) 
général(e) des services et tous les 
agents placés sous son autorité sont 
chargés de son exécution.

ARTICLE 20 : affichage

Le présent règlement est affiché dans 
tous les Établissements d’accueil du 
jeune enfant.

TITRE V : DIVERS
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Annexe 1 

RESSOURCES FAMILIALES PRISES 
EN COMPTE POUR LES FOYERS 
NON ALLOCATAIRES DE LA CAF

Les ressources prises en compte sont 
celles énoncées par le document de 
prestation de service unique de la 
Caisse d’allocation familiale.

•  Revenus salariés : ils s’entendent 
avant tout abattement, exonération 
ou déduction d’impôt.

•  Les salaires, les primes ou indemni-
tés liées aux salaires.

•  Sont également assimilés à des 
salaires : les revenus de stages, 
les contrats emplois, les bourses 
d’études ou contributions des pa-
rents, les rémunérations des gérants 
et associés …

•  Les indemnités journalières perçues 
pendant les congés maternité ou 
paternité et congés maladie (versées 
par la Sécurité Sociale).

•  Les indemnités journalières pour 
accidents du travail et maladies pro-
fessionnelles.

•  Les allocations de chômage.

Revenus non-salariés déclarés :
•  Bénéfices industriels ou commer-

ciaux (BIC).
•  Bénéfices non commerciaux (BNC).
•  Bénéfices agricoles (BA).
•  Micro BIC ou micro BNC.

Dans le cas où les revenus industriels 
et commerciaux professionnels 
sont négatifs pour l’un des parents, 
le montant à prendre en compte 
est ramené à zéro pour le parent 
concerné.

Revenus annexes :

• Revenus de capitaux mobiliers.
• Revenus de capitaux fonciers.
•  Les pensions alimentaires reçues 

avant abattements fiscaux (année 
N-1).

• Les rentes.
• Les revenus perçus à l’étranger.

En cas de revenus perçus à l’étranger, 
les familles doivent fournir une 
attestation de l’employeur précisant 
les revenus perçus pour la période 
d’imposition.

Ces revenus sont convertis en euros 
selon le taux de change en vigueur le 
jour de traitement du dossier.

Les ressources prises en compte sont 
celles de l’année N-2.

ANNEXES
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Annexe 2

RAPPEL DES DISPOSITIONS 
LÉGALES RELATIVES A 
L’AUTORITÉ PARENTALE

a)  Couples mariés : l’autorité parentale 
est exercée en commun (article 372 
du Code civil). La copie intégrale de 
l’acte de naissance de l’enfant et/ou 
le livret de famille en font foi.

b)  Couples divorcés ou séparation 
de corps : l’autorité parentale est 
exercée en commun, sauf si une 
décision judiciaire la confie à un 
seul parent. La décision du Juge Aux 
Affaires Familiales, fixant l’autorité 
parentale et les conditions de son 
exercice en fait foi.

c)  Parents non mariés : l’autorité 
parentale est exercée en commun 
s’ils ont reconnu leur enfant, 
ensemble ou séparément, dans la 
première année de sa naissance. La 
copie intégrale de l’acte de naissance 
en fait foi.

L’exercice partagé de l’autorité 
parentale peut aussi résulter d’une 
décision du Juge aux affaires familiales 
ou de la déclaration conjointe des père 
et mère devant le greffier en chef du 
Tribunal de Grande instance.

Dans ces cas, la copie de la décision 
du juge aux affaires familiales ou de la 
déclaration conjointe devant le Tribunal 
de Grande Instance en fait foi.

d)  Filiation de l’enfant établie à l’égard 
d’un seul parent : celui-ci exerce 
l’autorité parentale. La copie 
intégrale de l’acte de naissance de 
l’enfant en fait foi.

e)  Décès de l’un des parents : le parent 
survivant exerce l’autorité parentale. 
Il sera demandé pour un couple 
marié, la copie du livret de famille 
et pour un couple non marié; une 
copie de l’acte de naissance intégral 
de l’enfant et de l’acte de décès du 
défunt.

Possibilité ou non de remettre l’enfant

•  Si l’autorité parentale est exercée 
conjointement par les deux parents, 
le/la responsable de la crèche remet 
l’enfant à l’un ou l’autre parent sans 
distinction.

•  Si l’autorité parentale n’est fixée que 
pour un seul parent, le/la responsable 
de la crèche ne peut remettre l’enfant 
qu’à ce parent investi de l’autorité 
parentale, sauf autorisation écrite 
qu’il donnerait au bénéfice de l’autre, 
lors de l’admission. Cette autorisation 
est révocable à tout moment.

•  En cas de résidence alternée, 
ordonnée à titre définit i f  ou 
provisoire par le juge, une copie de 
la décision du Juge est remise au/à 
la responsable de l’établissement 
d’accueil du jeune enfant qui remet 
l’enfant au parent désigné selon le 
rythme fixé par le juge.

•  En cas de tutelle confiée à un tiers, 
l’enfant est remis à son tuteur légal. 
La décision du Juge des tutelles doit 
être remise au/à la responsable.

•  Lorsque la remise de l’enfant est 
susceptible de le mettre en danger, 
le/la responsable de l’établissement 
d’accueil du jeune enfant peut la 
refuser et remettre l’enfant à une 
personne mandatée. Il en informe les 
services compétents de la protection 
de l’enfance.
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Annexe 3

TABLEAU DES MALADIES QUI ENTRAINENT UNE ÉVICTION

MALADIES
ÉVICTIONS 

Exclusion temporaire pour maladie 
Jours calendaires

BRONCHIOLITE 3 jours minimum

CONJONCTIVITE PURULENTE
Retour avec l’ordonnance et un 
traitement débuté depuis 24h.

COQUELUCHE 5 jours après le début du traitement

GALE 3 jours après le début du traitement

GASTRO-ENTERITE : DIARRHÉE 
ET VOMISSEMENTS ET/OU 
FIÈVRE

2 jours minimum

IMPETIGO 
3 jours après le début du traitement 
antibiotique si lésions non protégées ; 
si lésions protégées, pas d’éviction.

INFECTION À STREPTOCOQUE 
A : ANGINE, SCARLATINE

2 jours après début du traitement 
antibiotique

MALADIE HERPETIQUE Eviction si lésions importantes

MENINGITE  Selon hospitalisation

MUGUETS AVEC STOMATITE 2 jours

OREILLONS 9 jours après apparition de la parotide

OTITE PURULENTEPERFOREE 
OU PARACENTHESE

2 jours

ROUGEOLE 5 jours après début de l’éruption

SYNDROME PIEDS MAINS 
BOUCHE

2 jours si lésions importantes

TEIGNE ET POUX Eviction si pas de traitement

TUBERCULOSE Au cas par cas

VARICELLE 5 jours après début de l’éruption
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Annexe 4

CLAUSE D’ACCEPTATION DU PRESENT RÉGLEMENT

Le fait de confier son enfant à l’un des établissements vaut acceptation complète 
et sans réserve des dispositions du présent règlement et est validé par la 
signature du contrat d’accueil de l’enfant et pour toute la durée engagée.

Le Présent règlement a été pris par délibération du Conseil municipal du 25 
juin 2019.

COUPON-REPONSE
Responsable légal (nom, prénom) 

.....................................................................................................................................

Responsable légal (nom, prénom)

.....................................................................................................................................

De l’enfant (nom, prénom)

.....................................................................................................................................

Né(e) le ..........................................................................

Déclare(nt) avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement des 
établissements d’accueil du jeune enfant et s’engagent à la respecter.

Il(s) autorise(nt) l’accès au service télématique de la CAF (CAF PARTENAIRES) 
pour le calcul des participations familiales, ces données seront conservées à 
des fins de contrôle.

Date :

Signature du ou des représentant(s) légal(aux) 
précédées de la mention « lu et approuvé ».

Signature : Signature : 
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DÉCLIK / TRAPPES
DEVENEZ PROPRIÉTAIRE DANS UN NOUVEAU QUARTIER !

ESPACE DE VENTE :
Angle rue Castiglione Del Lago / rue Maurice Thorez - 78190 Trappes
Ouvert : Lundi, jeudi et vendredi de 14 h 30 à 19 h. 
Samedi et dimanche de 10 h à 12 h 30 et de 14 h 30 à 19 h.

*Source RATP. (1) Les acquéreurs d’un appartement destiné à la résidence principale peuvent prétendre à la TVA à 5,5 % au lieu des 20 % sous conditions de ne pas dépasser les plafonds en vigueur. 
Plafonds de ressources disponibles sur l’espace de vente. Nexity Féréal RCS Paris 334 850 690 - 19, rue de Vienne - TSA 60030 - 75801- Paris Cedex 08 - FRANCE - Document non contractuel - Prix sous 
réserve d’erreurs typographiques. Illustrateur : Pierre-Yves Normand. Illustration non contractuelle et libre d’interprétation de l’artiste. OSWALDORB - RCS : B343 724 944. 10/2015.

0 810 531 531

DEVENEZ PROPRIÉTAIRE DANS UN NOUVEAU QUAR
TRAVAUX 
EN COURS
TRAVAUX 
EN COURS

TVA RÉDUITE

5,5%(1)

>  Proche du RER C et du Transilien (lignes N et U) pour se rendre à Paris-Montparnasse en 35 min*.
>  Du studio au 5 pièces avec des terrasses plein ciel, des balcons ou des jardins privatifs.
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Angle rue Castiglione Del Lago / rue Maurice Thorez - 78190 Trappes
Ouvert : Lundi, jeudi et vendredi de 14 h 30 à 19 h. 
Samedi et dimanche de 10 h à 12 h 30 et de 14 h 30 à 19 h.

*Source RATP. (1) Les acquéreurs d’un appartement destiné à la résidence principale peuvent prétendre à la TVA à 5,5 % au lieu des 20 % sous conditions de ne pas dépasser les plafonds en vigueur. 
Plafonds de ressources disponibles sur l’espace de vente. Nexity Féréal RCS Paris 334 850 690 - 19, rue de Vienne - TSA 60030 - 75801- Paris Cedex 08 - FRANCE - Document non contractuel - Prix sous 
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Santé
 Hôpital Privé

de l’Ouest Parisien . . . . . . . . . . . . . . .D4       
25. Centre Municipal de Santé . . . . .D4

Social
Espace territorial de l’action 
sociale et médico-sociale 
(DASDY) :
26. 6, rue Hector Berlioz . . . . . . . . . . . .D3
 C.C.A.S. (Hôtel de Ville) . . . . . . . .E5
Centre Socioculturel :
29. Annette Moro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C4
30. Michel Luxereau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . F6
31. Les Merisiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D3
32. Espace Solidarité/Point Service 

aux particuliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D4

33. DSU/Comité de Quartier/
Vie associative . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D5

34. Maison des Parents . . . . . . . . . . . . . .D4
35. Mission locale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D4

Jeunesse
36. Espace Jeunes

Paul Langevin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E4
37. Anatole France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C3
38. Le Village . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D6
39. Périsphère : Cyberbase / 

Bureau Information Jeunesse /
Réussite éducative . . . . . . . . . . . . . . .E6

Enfance
Enseignement

40. Maison de la petite enfance . . .D6
41. Crèche Gavroche . . . . . . . . . . . . . . . . . .D2
42. Multi accueil

Fanny Dewerpe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E5
43. Cuisine Centrale 

‘Les Marmitons’ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A3

Maternelles
et élémentaires

44. Aragon (Louis), élé . . . . . . . . . . . . . . .E4
45. Boucher (Hélène), mat . . . . . . . . .E3
46. Camus (Albert), mat . . . . . . . . . . . . .C3
47. Clément (Jean-Baptiste),

Mat et élé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D3
48. Cocteau (Jean), mat et élé . . . . .C3
49. Cotton (Eugénie), mat . . . . . . . . . . F3
50. Flaubert (Gustave),

mat et élé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C3
51. Frank (Anne), mat . . . . . . . . . . . . . . . .E6
52. Jaurès (Jean), mat et élé . . . . . . .D6
53. Joliot-Curie (Irène),

mat et élé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F6
54. Lagrange (Léo), mat . . . . . . . . . . . . .D3
55. Langevin (Paul), mat et élé . . . . .E4
56. Macé (Jean), mat et élé . . . . . . . .E6
57. Manet (Edouard), mat . . . . . . . . . .D2
58. Montaigne (Michel de),

mat et élé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C2
59. Mourguet (Laurent), mat . . . . . .D5
60. Pergaud (Louis), mat et élé . . . .C4
61. Renoir (Auguste), mat et élé . .D2
62. Sand (Georges), mat et élé . . . . .C4
63. Stendhal, mat et élé . . . . . . . . . . . . .D3
64. Thorez (Maurice), mat et élé . .D4

65. Wallon (Henri), mat et élé . . . . .E3
66. Sainte-Marie, 

mat et élé privée . . . . . . . . . . . . . . . . . .E6

Collèges
67. Gourbet (Gustave), Collège . .C2
68. Gagarine (Youri), Collège . . . . .E3
69. Village (Le), Collège . . . . . . . . . . . . .D5

Lycées
70. Blériot (Louis),

Lycée professionnel . . . . . . . . . . . . .D3
71. Matisse (Henri),

Lycée professionnel . . . . . . . . . . . . .D4
72. Plaine de Neauphle, Lycée. . .C3
73. Institut International

de l’Image et du Son . . . . . . . . . . . .A3
74. Institut Supérieur

de l’Environnement . . . . . . . . . . . . .A2
75. Centre de formation aux

métiers du bâtiment et
travaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .G5

Sports
et Loisirs

76. Complexe sportif Jacques 
Monquaut (piscine/tennis) . . . . .D2

77. Complexe sportif Jean Guimier, 
stade Gilbert Chansac . . . . . . . . . .C5

78. Complexe sportif
Paul Mahier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D3

79. Complexe sportif
Youri Gagarine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E2

80. Gymnase Anne-Marie
et André Broustal . . . . . . . . . . . . . . . . .C2

81. Stade Roger Gravaud . . . . . . . . . . .E4
82. L’Île de Loisirs de Saint-

Quentin-en-Yvelines . . . . . . . . . . . .C5
83. Maison des associations . . . . . .D4
84. Gymnase René Rousseau . . . .E5

Culte
85. Eglise Saint-Georges . . . . . . . . . . .D5
86. Mosquée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C3
Cimetière du village . . . . . . . . . . . . . . . . . .D6
Cimetière et colombarium
du parc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E6-E7

1, 2, 3...
19 MARS 1962 (Rue du) . . . . . . . . . . . .E5
19 MARS 1962 (Place du) . . . . . . . . . .E5
8 MAI 1945 (Place du) . . . . . . . . . . . . . . .E5

A
ABREUVOIR (Rue de l’) . . . . . . . . . . . . .D6
ADER (Avenue Clément) . . . . .C4-D4
ALEMBERT
(Avenue Jean d’) . . . . . . . . . . . . .A2-A3-B2
ALLENDE
(Avenue Salvador) . . . . . . . . . D2-C2-C3
ANCIENS COMBATTANTS
(Rue des) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D3-D4
APOLLINAIRE
(Allée Guillaume) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C3
AQUEDUC (Mail de l’) . . . . . . . . . . . . . . . .D3
ARAGO (Rue François) . . . . . . . . . . . . . H3
ARAGON (Rue Louis) . . . . . . . . . . . . . . . . .E3

ARMEE LECLERC 
(Avenue de l’) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E4-E5
ARMSTRONG (Rue Louis) . . . . . . . . .C3
AULNES (Allée des) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F6

B
BAGNO (Rue Henri) . . . . . . . . . . . . . . . . . .D3
BALZAC (Rue Honoré de). . . . . . . . . .C3
BARBUSSE (Avenue Henri) . . . . . .E4
BARRAULT (Rue Jean-Louis) . . . . .E4
BARRE 
(Rue Magloire Aristide) . . . . . . .D5-D6
BASTIÉ (Rue Maryse) . . . . . . . . . . . . . . . .D4
BAUDELAIRE
(Allée Charles) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C3
BEETHOVEN 
(Avenue Ludwig Van) . . . . . . . . . . C2-C3
BEL AIR (Rue du) . . . . . . . . . . . . . . . . . F3-E3
BELL (Allée Graham) . . . . . . . . . . . . . . . . .A3
BERLIOZ (Avenue Hector). . .C3-D3

BERNARD (Allée Claude). . . .D4-D5
BIZET (Allée Georges) . . . . . . . . . . . . . . .C3
BLANQUI
(Rue Louis Auguste) . . . . . . . . . . . . . . . . . . F2
BLEUETS (Rue des) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F3
BOISSIERE (Avenue de la) . . E2-E3
BOISSIERE
(Rond-point de la) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E2
BOUBAS (Rue Jacques) . . . . . . . . . . . . .D7
BOUGAINVILLE (Sente de)
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C2-C3-D2
BOULEAUX (Avenue des) . . . . . . . . . F7
BRANLY (Rue Edouard) . . . . . . . . . . . .B3
BREAN (Rue Fernand) . . . . . . . . . . . . . .E5
BROSSOLETTE (Rue Pierre) . . . . . .D5

C
CACHIN (Pont Marcel) . . . . . . . . .D5-E5
CALMETTE
(Rue du Docteur) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E5

CAMUS (Allée Albert) . . . . . . . . . . . . . . . .C3
CANOTIERS (Allée des) . . . . . . . . . . . . .D2
CARNOT (Avenue) . . . . . . . . . . . . . . .D5-E6
CASANOVA (Rue Danielle) . . E4-E5
CASSIN (Allée René) . . . . . . . . . . . . . . . . .D5
CASTIGLIONE DEL LAGO 
(Rue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D4
CÈDRE (Rue du) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C4
CENTRE (Rue du) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F3
CÉSAIRE (Allée Aimé) . . . . . . . . . . . . . . .C3
CHAMP DE BLE (Rue du) . . . . . . . . . .D3
CHARMES (Rue des) . . . . . . . . . . . . . . . . . F6
CHARTRES (Route de) . . . . . . . . G1-D8
CHATAIGNIERS (Allée des) . . . . . . . F6
CHEMIN DE PARIS
(Rue du) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D6
CHEVREL (Impasse Louis) . . . . . . . .D6
CHOPIN (Rue Frédéric) . . . . . . . E6-F6
CLAUDEL (Rue Camille) . . . . . . . . . . . .C3
CLOS DES BEAUGES
(Rue du) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E6
COLOMBE (Mail de la) . . . . . . . . .D4-D5
CONGLETON (Rue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E4

COPERNIC (Rue Nicolas). . . . . F4-G4
CORDERIE (Cour de la) . . . . . . . . . . . . . .D6
COSTES (Rue Alfred) . . . . . . . . . . . . . . . . .E5
COURBET (Rue Gustave) . . . . . . . . . . .C3
COURBET (Place Gustave) . . . . . . . .C2
COURTADE (Rue Pierre) . . . . . .E3-D3
CROIZAT (Rue Ambroise) . . . . E4-E5
CROS (Rue Charles) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D2
CURIE (Rue Pierre) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E3
CUVIER (Avenue Georges) . . . . . . . .B1

D
DANTON (Impasse Georges) . . . . F3
DASSAULT
(Rond-point Marcel) . . . . . . . . . . . . . . . . . .B2
DAVID-NEEL
(Rue Alexandra) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E3
DEBUSSY (Allée Claude) . . . . . . . . . . .D2
DELACROIX
(Avenue Eugêne) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C4
DESCARTES (Rue René) . . . . . . . . . . . .A3
DEUX AMIS (Allée des) . . . . . . . . . . . . .C4
DEUX CYPRES (Rue des) . . . . . . . . . .D3

DIDEROT (Avenue Denis) . . . . . . . . . .A3
DREUX (Route de) . . . . . . . . . . . . . . .B1-D6

E
ÉCHEC (Rue de l’). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F3
ÉCOLE (Allée de l’) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C4
ÉCOLIERS (Allée des) . . . . . . . . . .D4-D5
ÉCRIVAINS (Allée des) . . . . . . . . . . . . . .C3
EFFEL (Rue Jean) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C2
EINSTEIN (Rue Albert) . . . . . . . . G5-F5
ELUARD (Rue Paul) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E5
ÉPICES (Rue des) . . . . . . . . . . . . . . . . .D3-D4
ÉPINE DES CHAMPS
(Rond-point de l’) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A3
ÉTANGS (Place de l’) . . . . . . . . . . . . . . . . . .D4
ÉTOILE (Rond-point de l’) . . . . . . . . . .D7

F
FERMES (Rue des) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D5
FERMI (Avenue Enrico) . . . . . . G3-H3
FLAUBERT (Rue Gustave) . . . . . . . . .C3
FLORIAN (Rue Jean-Pierre) . . . . . . .E7
FOURCHE (Carrefour de la) . . . . . . .D6
FRANK (Allée Anne) . . . . . . . . . . . . . . . . . .E6

G
GALILEE (Rue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E6
GIFFARD (Rue Henri) . . . . . . . . . . . . . . . .D4
GIRONDE
(Allée du Ruisseau de) . . . . . . . . . . . . . .G4
GRIMAU (Impasse Julian) . . . . . . . . .D5
GUILBERT (Rue Charles). . . . . . . . . . . F3
GUTENBERG (Avenue) . . . . . . . C1-C2

H
HALOCHE (Place Pierre) . . . . . . . . . . . .E2
HENAFF (Rue Eugêne) . . . . . . . . . . . . . . F6
HENNEQUIN
(Avenue Roger) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . G3-F5
HÊTRES (Rue des) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F6
HOCHE (Avenue Lazare) . . . . . . . . . . .D7
HUGO (Rue Victor) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F2

J
JANNIARD (Rue Angelina) . . . . . . . .D6
JARA (Allée Victor) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C3
JAUPART
(Rond-point Edouard) . . . . . . . . . . . . . . . F5
JAURÈS (Rue Jean) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E5

JAURÈS (Place Jean) . . . . . . . . . . . . . . . . . .E5
JOLIOT CURIE (Rue Irène) . . . . . . . . .E6
JOLIOT CURIE (Allée Irène) . . . . . . .E6
JOUVET (Rue Louis) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D2

K
KEPLER (Rue Johannes) . . . . . . . . . . . .G3
KING (Boulevard du Pasteur
Martin Luther) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E3-E4
KLEBER
(Avenue Jean Baptiste) . . . . . . . .E6-D7
KOPRIVNICE (Rue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D4
KOSMA (Rue Joseph) . . . . . . . . . . . . . . . . .D2

L
LA FONTAINE (Rue Jean de) . . . . .D7
LAGRANGE (Rue Léo) . . . . . . . . .D2-D3
LAMARTINE (Rue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E3
LANGEVIN (Place Paul) . . . . . . . . . . . . .E4
LANGEVIN (Rue Paul) . . . . . . . . .E4-D5
LEGER (Rue Fernand) . . . . . . . . . . . . . . .C3
LE VERRIER
(Avenue Urbain) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .B2
LEVRAUD (Allée Basile) . . . . . . . . . . .D7

LIBERTÉ (Rue de la) . . . . . . . . . . . . . . . . . .E5
LUMIÈRE
(Avenue des Frères) . . . . . . . . . . . H4-G6
LYCÈE (Rue du) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C3

M
MACÉ (Rue Jean) . . . . . . . . . . . . . . . . . E6-F6
NAGUIB MAHFOUZ (Place) . . . . . .C3
MAHATMA GANDHI
(Avenue). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D4
MAHIER (Allée Paul) . . . . . . . . . . . . . . . . .D3
MAIRIE (Place de la) . . . . . . . . . . . . . . . . . .E5
MALRAUX
(Boulevard André) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E2
MANDELA (Allée Nelson) . . . . . . . . .D5
MANDELA (Place Nelson) . . . . . . . . .D5
MANSART (Rue François) . . . .F2-F3
MARCEAU (Avenue) . . . . . . . . . . . .D6-D7
MARE SAVIN
(Pont de la) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E5
MARIANNE (Allée) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C2
MARTRAY (Rue du) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D5
MATISSE (Rue Henri) . . . . . . . . . . . . . . . .C3

MAUPASSANT
(Allée Guy de) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C4
MEDIATHÈQUE (Place de la) . . . .C3
MERISIERS (Place des) . . . . . . . . . . . . .D3
MICHEL (Rue Louise) . . . . . . . . . . . . . . . .D7
MILHAUD (Rue Darius) . . . . . . . . . . . . .C3
MITTERRAND
(Rond-point François) . . . . . . . . . . . . . . .C3
MOLIÈRE (Rue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E6-E7
MONMOUSSEAU
(Avenue Gaston) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .F6-F7
MONNET (Rue Jean) . . . . . . . . . . . . . . . . . .C1
MONTAIGNE (Rue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D3
MONTFORT (Rue de) . . . . . . . . . . . . . . . . .D5
MOULIN (Rue Jean) . . . . . . . . . . . . .D5-E5
MOULIN DE LA GALETTE
(Rue du) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D3
MYRDAL (Allée Alva) . . . . . . . . . . . . . . . .D5

N
NERUDA (Rue Pablo) . . . . . . . . . . . . . . . .D2
NUIT ÉTOILÉE (Place de la) . . . . . . .D3

O
OBSERVATOIRE (Rue de l’) . E6-F6
ORNES (Allée des) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C3
ORVES (Villa d’Estienne d’) . . . . . . .E6
OVALE (Place) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D4

P
PAIX (Place de la) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D5
PAPIN (Rue Denis) . . . . . . . . . . . . . . F5-G5
PARÉ (Mail Amboise) . . . . . . . . . . . . . . . .D4
PASCAL (Rue Blaise) . . . . . . . . . . . . . . . . .A2
PASTEUR (Rue Louis) . . . . . . . . . . E3-F3
PASTORALE (Rue de la) . . . . . . . . . . . .C2
PERI (Avenue Gabriel) . . . . . . . .D6-E6
PETITE FADETTE
(Allée de la). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C4
PETITS POIS (Allée des) . . . . . . . . . . . .D4
PETROVITCH PAVLOV
(Rue Ivan) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C2
PHILIPE (Rue Gérard) . . . . . . . . . E3-E4
PICASSO (Rue Pablo). . . . . . . . . . . . . . . . .D2
PIERROTTE (Allée de la) . . . . . . . . . . .D5
POLITZER (Avenue Georges) . .G3-F5

PORT-ROYAL (Rue de) . . . . . . . . . E5-F6
POTREAU (Rue Théophile) . . . . . . .E4
POTTIER (Rue Eugêne) . . . . . . . . . . . . .D3
PREVERT (Rue Jacques) . . . . . . . . . . . .D2

Q
QUENEAU (Rue Raymond) . . . . . . .D2

R
RABELAIS (Rue François) . . . . . . . . .C3
RACINE (Rue Jean) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .E6
RAVEL (Rue Maurice) . . . . . . . . . .C4-D4
RENAUD (Rue Madeleine) . . . . . . . .E4
RÉPUBLIQUE (Place de la) . . . . . . .E5
RÉPUBLIQUE (Rue de la) . . . .D5-D6
RÉSERVOIR (Place du) . . . . . . . . . . . . . .D4
RIMBAUD (Allée Arthur) . . . . .D2-D3
ROMERO
(Place Moneigneur) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D5
RONSARD (Rue Pierre de) . .C3-D3
ROSSELINI (Rue Roberto) . . . . . . . . .D2
ROSTAND (Avenue Jean) . . . . . C1-C2
ROUSSEAU
(Rue Jean-Jacques) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .D7

Les rues vertes sont piétonnes

Le Pavé dans La Mare
Librairie - Papeterie - dvd

Découvrez une librairie indépendante labellisée reprise par ses salariés.
Accueil chaleureux, conseils de lecture, espace détente, 

idées cadeaux pour vos proches.
Tél. : 01 30 51 99 27

www.pavemare.fr
Commandez et réservez
parmi 1 million de références
Consultez notre stock
Gagnez du temps !

Centre Commercial des 7 Mares
78900 ELANCOURT
HORAIRES D’OUVERTURE :
lundi après-midi de 14h30 à 19h00 
et de 14h30 à 19h15.
Contact : librairie@pavemare.fr
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Agence de
TRAPPES

5, avenue Georges Politzer
78190 TRAPPES

Tél : 01 30 16 15 30
Fax : 01 30 16 15 31

Siège social
& Agence

ECQUEVILLY
Z.I. du petit Parc - Voie C

78920 ECQUEVILLY
Tél : 01 39 29 00 29

Fax : 01 39 29 00 41
www.eav.sarp@veolia.com

www.sarp-assainissement.fr

IMMOBILIer - servICe aUX COLLeCTIvITés - enTrePrIses
• Entretien des colonnes d’eaux usées et d’eaux vannes
• Pompage et nettoyage des avaloirs, fosses septiques
• Entretien des colonnes sèches et des conduits de 

ventilation
• Désinfection, dératisation, désinsectisation
• Entretien des VMC
• Entretien, pompage, curage des réseaux
• Test d’étanchéité et de compactage
• Inspection vidéo des canalisations verticales et horizontales
• Maintenance des pompes de relevage
• Nettoyage THP : usines, parkings
• Installation & remplacement de réseau, bacs à graisse, 

Séparateurs hydrocarbures et Postes de Relevage, 
Assainissement Non Collectif, et tout autre ouvrage 
d’assainissement

0 825 74 35 40
14 Rue Castiglione del Lago, 78190 TRAPPES

L’HPOP est un établissement 
de santé polyvalent de plus de 
290 lits et places qui assure 
l’ensemble des spécialités 
médico-chirurgicales et obsté-
tricales.

 ü Urgences 24h/24h 
(01.30.69.45.13)

 ü SOS mains 24h/24h 
(01.30.69.59.72)

 ü Maternité et service
de néonatologie 24h/24h 
(01.30.69.48.49)

 ü Chirurgie générale
et spécialisée

 ü Médecine
 ü Réanimation

et surveillance continue
 ü Endoscopie et gastrologie 

interventionnelle
 ü Traitement du cancer :

hémato-oncologie
et chirurgies carcinologiques

 ü Centre de traitement
de l’insuffi sance rénale 
chronique

 ü Imagerie médicale :
radiologie conventionnelle,
2 scanners et 2 IRM

Fax : 01.30.69.45.55
e-mail : direction.hpop@ramsaygds.fr

site : www.ramsaygds.fr

Directeur de la publication :
Guy MALANDAIN

Rédaction, photographie, mise 
en page :
Direction de la Communication, 
Mairie de Trappes-en-Yvelines

Édition, création,
régie publicitaire :
 AECP Conseil
 31, rue des Hirondelles
 57310 Bertrange
 Tél. : 03.82.886.886

Tirage : 20000 exemplaires

Dépot légal : 1er trimestre 2016
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1
 
 MAISON DE LA PETITE ENFANCE 
2, cours de la Corderie

Crèche collective Les coccinelles  
60 berceaux, ouverte de 7h à 19h.
Crèche familiale Les lucioles 
39 berceaux, ouverte de 8h à 18h.
Multi-accueil Les marmottes
20 berceaux, ouverte de 8h30 à 17h30.

2
 
CRÈCHE COLLECTIVE GAVROCHE

15, allée Claude Debussy
60 berceaux, ouverte de 7h à 19h.

3   MULTI-ACCUEIL FANNY DEWERPE 
13bis, rue Port Royal 
20 berceaux, ouverte de 8h30 à 17h30.



des Yvelines

Service petite enfance
Hôtel de ville
1, place de la République
78190 Trappes-en-Yvelines
01 30 69 17 59

www.trappes.fr

Règlement de fonctionnement 

D
ire

ct
io

n 
de

 la
 c

om
m

un
ica

tio
n 

- j
ui

lle
t 2

01
9 

- C
ré

di
t p

ho
to

s 
Ph

ot
ov

oi
r


